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Les boîtes contrôlées 

Total de tous les bureaux. 

1907 

Janvier 
Février 
Mars 
Avril 
Mai . 
Juin . 
Juillet 

Janvier 
Février 
Mars 
Avril 
Mai . 
Juin . 
Juillet 

Boîtes or 

56,408 
57,621 
56,886 
51,7-10 
50,385 
52,428 
59,775 

1 3 0 8 
Boites or 

38,570 
47,739 
41,298 
40,634 
35,942 
45,607 
54,781 

Boites argent 

271,154 
271,541 
288,788 
283,657 
268,733 
242 452 
243^223 

Boites argent 

182,480 
196,823 
179,379 
171,000 
148,934 
156.856 
161,538 

Total 

327,622 
329,162 
345,675 
335,367 
319,118 
294,880 
302,998 

Total 

221,050 
244,562 
220,677 
211,634 
184,876 
202,463 
216,319 

Bureau de la Chaux-de-Fonds. 
1907 

Boites or Boites argent 

Janvier. . . . 40,073 6,412 
Février. . . . 40,950 0,049 
Mars . . . . 39,719 5,713 
Avril . . . . 36,435 6,868 
Mai 35,577 6,541 
Juin 38,126 6,579 
Juillet . . . . 43,248 6,618 

Janvier 
Février 
Mars. 
Avril. 
Mai . 
Juin . 
Juillet 

La compar 
de mai, juin, 
1908, accuse, 
suivantes : 

1 9 0 8 
Boites or 

27,807 
35,318 
29,807 
29,903 
25,888 
32,820 
40,047 

Boites argent 

5,175 
4,061 
3,999 
1,597 
1,836 
1,998 
1,538 

Total 

46,485 
47,005 
45,432 
43,303 
42,118 
44,705 
49,866 

Total 

32,982 
39,379 
33,806 
3-1,500 
27,724 
34,818 
41,585 

aison entre les résultats totaux 
juillet des années 1907 et 

pour 1908, les diminutions 

Mai 1908 . . . 124,242 boites 
Juin » . . . 92,417 » 
Juillet» . . . 80,679 » 

De plus, si l'on compare les mois de 
juin et juillet 1908, on trouve en faveur de 
juillet, une augmentation de 13,856 boites. 

On en peut conclure que la situation à 
une tendance à s'améliorer. 

Information 

Les intéressés peuvent demander des 
renseignements sur la maison 

E . H o f e r , agence, rue Priant Ib i s , Paris, 
Parti sans laisser d'adresse, 

au secrétariat général de la Chambre canto
nale du commerce, à La Chaux-de-Fonds. 

Chambre suisse de, l'Horlogerie 
et des industries annexes : 

Bijouterie, Joaillerie, Orfèvrerie et Boîtes à musique 

La Chaux-de-Fonds, le 1er août 1908. 

A Messieurs les membres du Comité central 
Aux Associations horloge res 

M., 

I. Exposition de Tokyo. 
Nous vous rappelons que par notre circu

laire du 21 Avril 1908, adressée aux asso
ciations horlogères, nous avons fait une en
quête sur l'opportunité, pour l'industrie hor-
logère suisse, de prendre part à l'Exposition 
de Tokyo, en 1912. La question suivante 
était posée aux associations: 

Envisagez-vous que l'intérêt de l'industrie 
horlogère est de prendre part à l'Expo-
position de Tokyo en içi2 et que la 
participation des industries suisses 
doive être organisée officiellement. ? 

La question avait été, on s'en souvient, 
exposée dans plusieurs articles de la Fédéra
tion horlogère, qui a transmis, aux intéres
sés, tous les renseignements désirables sur 
l'organisation de la future exposition. 

Il n'en est pas moins vrai que nous n'a
vons pu recueillir qu'un nombre très res
treint de réponses. Voici le résumé des ré
ponses des associations : 

1. Fédération des fabricants de boites ar
gent. Envisage qu'elle n'aurait rien à gagner 
à exposer ses produits. 

Préavis négatif. 

2. Syndicat des fabricants suisses de 
montres argent, métal et acier. Préavis né
gatif, sans autre explication. 

3. Société des fabricants d'horlogerie de 
la Chaux-de-Fonds. Envisage qu'il ne serait 

pas admissible que l'industrie horlogère se 
désintéresse de l'Exposition internationale 
de Tokyo où nos concurrents français et 
surtout américains feront les plus grands 
efforts pour nous supplanter. 

Préavis affirmatif. 

4. Syndicat des fabricants suisses de 
montres or. Vu le fait que l'horlogerie amé
ricaine tentera probablement un effort très 
grand à Tokyo, nous estimons de l'intérêt 
général de l'industrie horlogère suisse de 
ne pas se tenir à l'écart et de s'imposer un 
sacrifice qui doit être fait en cette occasion. 

Préavis affirmatif. 

5. Chambre cantonale du commerce du 
canton de Neuchâtel. Pour des motifs tirés 
de la nécessité de ne pas laisser nos concur
rents français et américains exposer leurs 
produits sans leur opposer les nôtres, et 
par l'utilité défaire tous nos efforts pour 
l'extension de notre commerce en Extrême-
Orient, donne un préavis affirmatif. 

6. Société industrielle et commerciale de 
la Vallée, Le Sentier. Considère qu'il est né
cessaire d'organiser une participation offi
cielle. Préavis affirmatif. 

A ne considérer que le nombre des répon
ses, on pourrait être dans le doute sur les 
sentiments de la généralité des fabricants 
d'horlogerie suisses quant- à une participa
tion à l'Exposition de Tokyo; mais il est à 
remarquer que les fabricants de boîtes ne 
sont pas directement intéressés aux exposi
tions et l'on peut espérer que le préavis 
négatif du Syndicat des fabricants suisses 
de montres argent, métal et acier, n'est pas 
son dernier mot. 

L'indifférence qui se manifeste à propos 
de cette exposition, provient de l'état actuel 
des affaires, de l'éloignement où nous som
mes de l'année 1912, enfin de ce qu'un petit 
nombre de fabricants sont directement inté
ressés au commerce d'horlogerie avec le 
Japon. 

Nous envisageons cependant que la place 
de l'horlogerie suisse sera à Tokyo et que 
les sacrifices importants que devront s'im
poser les pouvoirs publics de la Confédéra
tion, de même que les exposants, seront 
compensés par l'extension que notre corn-
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merce dans l'Extrême-Orient sera suscep
tible de prendre, si nous pouvons organiser 
une participation imposante de nos indus
tries. 

IL Provis ions aux intermédiaires . 

Cette question a été développée dans notre 
circulaire du 23 Avril 1908. Comme nous 
l'exprimions dans la dite circulaire, la cou
tume contre laquelle on s'élève et qui con
siste en ce que des intermédiaires, agents ou 
voyageurs de commerce, abandonneraient 
une partie de leur provision pour obtenir 
des commandes, n'est pas répandue dans 
le commerce de l'horlogerie. 

Le Vorort de l'Union suisse du commerce 
et de l'industrie, cherchait à connaître l'opi
nion du commerce suisse, sur la question 
de savoir si de telles remises ne pourraient 
être frappées d'annulation, par l'introduction 
d'une disposition dans le Code fédéral des 
obligations. 

Les quelques réponses qui nous sont par
venues disent que la pratique décrite n'existe 
pas dans l'horlogerie et émettent des doutes 
sur la possibilité juridique de la supprimer 
où elle existe. 

Veuillez agréer, M , l'assurance 
de ma parfaite considération. 

• Au nom du Bureau : 
Le Secrétaire général de la Chambre : 

F . HUGUKNIN. 

Assurance vieillesse-invalidité 

Lundi s'est réunie à St-Gall une confé
rence à laquelle ont pris part les représen
tants des cantons de Zurich, Berne, Gla-
ris, Soleure, Bàle-Ville, Appenzell ,(Rh.-
ExL), Argovie et St-Gall, pour discuter la 
question de l'assurance contre la vieillesse 
et l'invalidité actuellement à l 'étude dans 
plusieurs cantons. 

Après une discussion approfondie, les 
délégués se sont montrés favorables à une 
tentative d'études intercantonales et ont 
voté la résolution suivante : 

Les cantons peuvent et doivent introduire d'eux-
mêmes l'assurance contre la vieillesse et l'inva
lidité, d'autant plus que celle-ci comportera une 
diminution sensible des charges de l'assistance 
publique. 

Il y a lieu déjà, pour la question du libre pas
sage, de chercher à obtenir une entente intercan
tonale aussi complète que possible sur les points 
principaux. 

Il serait très avantageux que les différents can
tons commencent dès maintenant à mettre de 
côté des sommes d'argent. Il sera fait appel à la 
participation financière de la Confédération, mais 
celle-ci ne pourra l'accorder que lorsqu'elle aura 
réalisé les taches qui lui incombent en propre, 
comme l'assurance contre la maladie et les ac
cidents. 

Les cantons doivent chercher à réaliser l'as
surance contre la vieillesse et l'invalidité et rien 
de plus, mais la rendre obligatoire pour tous les 
hommes et femmes et non pas seulement pour les 
ressortissants du canton. A côté de l'application, 
on pourrait prévoir, pour le reste de la population, 
une assurance volontaire sans charge pour l'Etat. 
Le paiement d'une rente viagère de 300 fr. au 
minimum devrait commencer, au plus tard, à 65 
ans. 

Pour l'assurance contre Pinvadilidé, il y aurait 
un délai de carence de cinq ans au plus. L'orga
nisation devrait être faite aussi simplement que 
possible et avec les fonctionnaires actuels. Les 
gouvernements cantonaux se communiqueraient 
leurs travaux dans ce domaine avant de prendre 
une décision définitive, et de nouvelles confé
rences auraient éventuellement lieu. 

Rapport de l'inspecteur des fabriques 
du 2™ arrondissement 

(Berne [Jura], Fribourg, Tessin, Vaud, 
Valais, Neuchàtel et Genève) 

(Suite) 

Durée du t ravai l 
La statistique établie pendant le courant de 1907 

fournit les renseignements suivants sur la durée 
du travail dans notre arrondissement : 
établissements travaillent 

5 48 heures par semaine = 0,2 °/o 
191 jusqu'à 54 » » » = 8,3% 
93 » 57 » » » = 4,0 % 

1247 » 60 » » » = 5 4 , 1 °/o 
229 » 62 » » » = 9,9 °/o 
537 » 65 » » » = 2 3 , 3 % 

Il ressort de ces chiffres que, dans le 76,5 % 
des fabriques, on travaille moins de 11, heures 
par jour et dans le 66,6%, 10 heures et moins. 

Au 31 décembre 1905, la statistique indiquait le 
69,8 % pour la durée de travail de moins de 11 
heures et le 54,6°/» pour la journée de 10 heures 
et au-dessous. Nous constatons ainsi que la durée 
de la journée de travail a diminué sensiblement 
pendant les 2 années écoulées. 

Le travail régulier de nuit, du dimanche et le 
travail continu sont réglementés par les articles 
13 et 14 de la loi sur les fabriques, ainsi que par 
les dispositions de l'arrêté du Conseil fédéral du 
14 janvier 1893. Les autorisations sont accordées 
sur préavis des autorités cantonales et de l'ins
pecteur; dans chaque cas, nous nous appliquons 
à renseigner votre Département afin qu'il puisse 
se prononcer en connaissance de cause. 

Nous constatons que les autorités compétentes 
s'efforcent, en général, d'exiger l'application des 
dispositions du 2me alinéa de l'article 13 de la loi 
fédérale du 23 mars, 1877. 

Au sujet de la journée normale de travail, nous 
avons eu l'occasion de faire 253 prescriptons, 
contre 107 en 1904 ,«t 1905. L'augmentation très 
sensible du nombre des observations provient es
sentiellement de l'entrée en vigueur de la loi fé
dérale sur le travail du samedi et concerne surtout 
l'industrie du vêtement, ainsi que divers établis
sement atteints plus spécialement par cette loi. 

Travail prolongé ~ £ 
Les tableaux VI et VII, donnant le relevé des 

autorisations de travail prolongé accordées durant 
les années 1906 et 1907, sont très intéressants à 
consulter. Les chiffres que l'on peut y puisser in
diquent assez exactement les mouvements que 
subissent nos différentes industries. 

Un chiffre qui demande aussi quelques mots 
d'explication, c'est celui qui se rapporte à l'hor
logerie. Quoique, en 1906, les valeurs d'exporta
tion soient supérieures à celles de 1905. le nom
bre d'heures supplémentaires et inférieur à celui 
de l'année précédente. Nous ne croyons pas nous 
tromper en disant que le fabricant utilise .tou
jours moins la faculté qui lui est laissée de pro
longer la durée du travail journalier, car il a re
connu qu'il n'y trouvait pas son bénéfice; il s'est 
mieux outillé, ce que nous pouvons constater 
dans les grandes fabriques mises en exploitation 
en 1906. Cette manière de travailler permet au 
fabricant de faire face à ses engagements sans 
être obligé de demander des autorisations de tra
vail prolongé. 

La tendance qui se fait jour dans le monde ou
vrier, d'exiger un supplément de salaire pour les 
heures faites en dehors de la journée normale, 
contribue aussi à les faire diminuer. 

Le nombre des autorisations de travail du di
manche a augmenté dans une forte proportion. 

En effet, de 81 autorisations en 1904 et 1905, 
nous passons à 268 en 1906 et 1907. L'augmen
tation est surtout sensible dans le canton de 
Genève qui, de 45 autorisations, passe à 145. Si 
nous ajoutons que quelques-unes de ces autori
sations sont accordées au même établissement, 
pour 3 à 9, voire même 11 dimanches consécu
tifs, on peut bien dire que, non seulement on use 
de la faculté prévue à l'art. 14 de la loi, mais en
core qu'on en abuse; dans ces conditions, il est 
bien difficile de parler de «l'absolue nécessité» 
qui pourtant est la condition «sine que non» 
exigée par la loi pour l'octroi de l'autorisation. 

Les autorisations de travail de nuit ont aussi 
augmenté du 3 3 % sur la précédente période bi
sannuelle ; l'augmentation est surtout sensible 
dans l'industrie des métaux et dans les impri
meries. 

Travail prolongé du samedi 
Pour la première fois paraissent dans notre 

rapport deux tabelles donnant un apperçu des 
autorisations accordées, par les cantons, en 1906 
et 1907, sur la base de la loi fédérale du 1" avril 
1905 et de la circulaire du Conseil fédéral aux 
gouvernements cantonaux du 20—XII—05. 

D'une manière générale, nous constatons avec 
satisfaction qu'il a été fait un usage très restreint 
du droit accordé aux industriels, soit par l'art. 5 
de la loi précitée, soit par le chiffres III de la cir
culaire susmentionnée. 

(A suivre.) 

Le 25™ anniversaire de l'Union horlogère 

On nous écrit de Bienne : 
Il y a certainement bien peu d'entreprises 

dont la marche soit aussi réjouissante et pleine 
de succès, que l'Union horlogère, dont l'existence 
est liée à celle de son infatigable fondateur et di
recteur, M. G. Häuser. 

Tout doucement, après des débuts très modes
tes, une société internationale a pris naissance, 
qui n'a pas sa pareille comme importance et 
étendue. 

Fondée en 1883 comme Association horlogère 
suisse, dans l'intention de restreindre ses opéra
tions à la Suisse seulement, elle s'est rapidement 
acquis de nombreux adhérents et s'est décidée, 
vers 1890, à étendre ses relations aussi à l'étran
ger, Comme société d'horlogers, elle s'inspire du 
principe qui se trouve en tète de toutes ses publi
cations : «Celui qui comprend bien son époque 
ainsi que le but et les aspirations de l'association, 
s'imposera le devoir et l'obligation d'être toujours 
honnête et consciencieux dans tous ses actes». 
C'est ainsi qu'on s'assure la confiance de tous et 
crée les bases d'une existence solide et durable. 

Tenus à présenter des articles de bonne qua
lité et d'être toujours consciencieux dans leurs 
rapports d'affaires, les membres de l'Union hor
logère appliquent ces règles dans la lutte contre 
la concurrence et dans le choix des éléments 
d'une réclame rationnelle, si nécessaire à notre 
époque. 

Les sociétaires de tous les pays remettent avec 
les montres achetées, un bulletin de garantie 
international, qui oblige tous les membres de 
l'Union horlogère à tenir compte des exigences 
prévues dans cette garantie. 

Celte institution est soumise à un règlement 
sévère, qui prévoit même des dédommagements 
pour les réclamations fondées, se rapportant à 
des travaux exécutés réciproquement. 

Un syndicat de fabricants, ainsi que des contrats 
passés avec les fabricants de divers articles, pro
curent aux membres des avantages matériels. 

Les sociétaires des différents pays se sont 
constitués en sections pour protéger et dévelop
per leurs intérêts respectifs ; ilsontehaqueannée 
des assemblées dans leur pays et désignent leurs 
délégués qui présentent leurs propositions à 
l'assemblée générale de l'Union horlogère qui a 
lieu chaque année en Suisse. 

La réunion de la section allemande a eu lieu 
cette année à Berlin, à l'occasion du jubilé ; elle 
a été fréquentée par environ 150 participants. A 
cette occasion, un magnifique album, avec des 
photographies de tous les membres de la section • 
allemande, a été remis au fondateur et directeur, 
en profonde reconnaissance des services rendus 
à l'Union horlogère. La dédicace était conçue en 
ces termes : 

« Il y a aujourd'hui vingt-cinq ans que vous 
avez, avec le concours de quelques courageux et 
dévoués collaborateurs, fondé l'Union horlogère. 
La jeune entreprise s'est trouvée en présence de 
bien des difficultés, etencorecesdernièresannées 
elle a eu à lutter contre de nombreux préjugés. 
Avec un zèle et une ardeur indomptables, ainsi 
qu'une perspicacité sûre, vous avez su organiser 
la société de telle façon, qu'elle s'est consolidée 
et développée malgré les dangers qui l'ont mena
cée pendant cette période. Si l'Union horlogère 
étend maintenant ses relations sur la plupart des 
pays de l'univers, c'est à vous que nous devons 
ce grand succès, très honoré Monsieur. 

«La section allemande de l'Union horlogère 
vient aujourd'hui vous remercier et vous expri
mer toute sa reconnaissance pour le dévouement 
et l'attachement que vous avez sans cesse mani
festés à l'égard de notre cause commune. Nous 
souhaitons tous que pendant très longtemps en
core vous continuiez à diriger l'Union horlogère 
avec cet entrain au travail qui vous est parti
culier. 
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« En exprimant ce souhait de la part de la section 
allemande nous vous remettons le présent album 
avec la photographie de tous ses membres et 
vous réitérons l'assurance de notre respect et de 
toute notre affection: 

«Berlin le 8 juin 1908. 
La section allemande 

de VUnion horlogère. 
Le mèrrie jour a eu lieu à Utrecht la réunion 

des membres de la section hollandaise et huit 
jours plus tard celle de la section autrichienne-
hongroise à Vienne. Du 11 au 14 juillet les délé
gués de tous les pays se sont réunis à Macolin 
près de Bienne pour l'assemblés générale. Un 
fonds international de secours a été fondé et en 
l'honneur de celui auquel l'Union horlogère doit 
tant de succès, a été appelé «Fondation Gottlieb 
Häuser») 

On ne peut que féliciter cet homme de mérite 
qui a créé cette association et qui a su, non seu
lement pour l'Union horlogère, mais aussi pour 
tout le monde horloger en général, indiquer et 
trouver les moyens efficaces pour améliorer la 
situation des détaillants de notre branche. 

Les statuts de l'Union horlogère ont été publiés 
jusqu'à présent en cinq langues. S. 

Brevets d'invention 

(Communication de l'Office général des Brevets 
d'invention, A. Mathey-Doret, ingén.-conseil, 
La Ghaux-de-Fonds). 

Allemagne. 
N° 200320. — Arrètage rentrant pour réveils-

matin. — Vereinigte Freibürger Uhrenfabri
ken A. G., Fribourg en Brisgau. 

N° 200560. — Commande d'horloge électrique 
au moyen d'ondes électriques. — D1' Max 
Reithoffer et Franz Morawetz, Vienne (Autri
che). 

N° 200640. — Cadran pour compteurs sans glace, 
notamment pour montres. — Dr Cari Hertel, 
Brème. 

N° 200809. — Fixage de glace dans les boites 
de montres. — Johann Jackie, Schwenningen 
a. N. 

N° 200810. — Coussinet de pivot pour pièces 
d'horlogerie et mouvements analogues. — 
Claude Grivolas fils, P a n s (France). 

Etats-Unis d'Amérique. 
N° 887950. — Procédé d'emboutissage. — Reed 

& Barton, Taunton, Mass. 
N° 891999. — Mécanisme d'allumage par lampe 

pour pièces indiquant le temps. — Consolida
ted lighting Co., Philadelphie. 

N° 892067. — Cloche pour pièces d'horlogerie. 
— Waterbury Clock Co., Waterbury, Conn. 

N° 892147. — Cercle pour mouvements de mon
tres. — Charles Funk, Genève (Suisse). 

N° 892245. — Réveil. — Mary J. Gallagher, 
New-Park (Angleterre). 

N° 892642. — Boite de montre. — John M. 
Biggs, Glasgow, Ky. 

Nouvelles diverses 

C o l p o r t a g e . — Par circulaire du 24 juillet 
courant, le Conseil fédéral a informé les El8ts 
confédérés que les gouvernements suisse et ita
lien ont échangé la déclaration suivante : 

«Il est entendu entre les deux gouvernemenls 
que chaque Etat se réserve l'entière liberté de sa 
législation en ce qui concerne le droit pour les 
ressortissants de l'un d'eux d'exercer, sur le 
territoire de l'autre, des industries ambulantes 
et le colportage, les ressortissants de chacun des 
Etats jouissant d'ailleurs sur le territoire de 
l'autre des mêmes droits que les ressortissants 
d'Etats tiers avec lesquels le même principe a 
été convenu ». 

En conséquence de cette déclaration, les can
tons ne sont dorénavant plus tenus de délivrer 
aux ressortissants italiens en: Suisse des patentes 
pour le colportage et l'exercice des professions 
ambulantes aux mêmes conditions qu'aux res
sortissants d'autres cantons ou de la nation la 
plus favorisée. Ils ne sont tenus d'accorder aux 
Italiens que les mêmes droits qu'ils accordent 
aux ressortissants d'autres Etats avec lesquels la 
liberté de la législation en ces matières a été 
convenue. 

Ces Etats sont les suivants : Allemagne, Autri
che-Hongrie, France, Roumanie et Serbie. Les 
cantons ont en outre, liberté d'action vis-à-vis 
du Portugal et de la Russie. 
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Diminution de 4.994 boites or et de 81,685 
boites argent sur le mois correspondant de 
1907. 

Cote de l ' a r g e n t 
du 5 Août igo8 

Argent fin en grenailles . . . fr. 94.— le kilo. 
Argent fin laminé fr. — par kilo de plus. 

Change sur Par i s fr. 99.88% 

ULYSSE NARDIN -CHRONOMÈTRES 
PAÜL-D. NARDIN, Succes seu r 

L , E L O C L E e t G E N È V E H10862 C 

P R I X a u x O b s e r v a t o i r e s 

MARINE et POCHE et COMPLIQUÉS 
Montres simples de précision par procédés mécaniques 

G r a n d I V I x i P a r i s 1 8 8 » - lOOO. M i l a n 190O. 
1921 

L ' é c o n o m i e p a r l a q u a l i t é est trouvée par les montres 
de dames de la 

FABRIQUE „REBBERG" 
Les Fils de Jean Aegler, Bienne 

Maison fondée en 1878 

LA CHAUX-DE-FONDS, rue Leopold Robert, 58 
la plus ancienne fabrique produisant la spécialité de m o n t r e s d e 
d a m e s , a n c r e e t c y l i n d r e , 10 et 13 lig. CD boites or, argent et acier. 

Nouveaux calibres et marques peuvent être réservés par clients 
importants. H 999 U 2125 

BANQUE DE BIENNE 
Capital: fr. 750,000 Réserve: fr. 150,000 

Nous recevons des dépôts de fonds portant intérêt : 

en C o m p t e - c o u r a n t à 3 Va "/<>, disponibles et s a n s c o m m i s s i o n ; 
sur L i v r e t s d ' E p a r g n e à 4 % de fr. 1.— minimum, remboursables 

moyennant avertissement de 1 à 3 mois suivant les montants ; 
contre B o n s d e C a i s s e à 4 % & 2 ans fixes, munis de coupons semes

triels aux 30 juin et 31 décembre, et remboursables après dénon
ciation de 3 mois. 

Le timbre et l'impôt de l'Etat de Berne à notre charge. 
Nous accordons des C r é d i t s et des a v a n c e s s u r b i l l e t s , 

contre cautionnement ou nantissement, à des conditions avantageuses. 

921 BH321Y BANQUE DE BIENNE. 

Fabrique Suisse de Boîtes de Montres 
A R G E N T , A C I E R E T M É T A L ( S . A.) 

71, i A lexis Marie Piaget - LA CHAUX'DE " FONDS - Alexis-Marie Piaget, 71 

, Spécialités en boîtes livrées finies pour tous pays 
H10602 G de tous genres et formes 1798 

e n a r g e n t , a c i e r , n i c k e l , é l e c t r o e t n a c r e 

. Boîtes finies pour Mouvements américains pour mise à l'benre negative 

ErlaGh-Cerlier 
— T é l é p h o n e T é l é p h o n e — 

Spécial i té 
U s i n e é l e c t r i q u e 

m. 
pour l'Horlogerie 

Saphirs - Rubis - Grenats 

Qualités soignées et trous olives -nw, 
—o— I n s t a l l a t i o n s m o d e r n e s 

PRIX-COURANTS et CATALOGUES ILLUSTRÉS 
p o u r l ' H o r l o g e r i e e t l a B i j o u t e r i e 

EXÉCUTION SOIGNÉE PLUS DE 6 0 0 CLICHÉS à DISPOSITION -EXÉCUTION SOIGNÉE 

Lithographie, Typographie, R. Hœfeli & Cle 

A. BONSACK 
L BONSACK FILS, SUCCESSEUR 

LA CHAUX-DE-FONDS 

HORLOGERIE DE PRECISION 
CHRONOMÈTRES 

• MONTRES ANCRES de 9"' à 2 0 " • 

M a i s o n f o n d é e 
e n 1865 

B6808C 2)01) 

/ \ r ^ » K M a r q u e 
- < V I — > d é p o s é e 
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leprésentant 
Une fabrique du Ju ra , bien installée et avec 

marque connue, cherche pour la place de 

La Chaux-de-Fonds 
un Représen tan t pour la vente de mon t re s 
ancre e t Roskopf bonne qual i té . 

S'adresser sous chiffres N 2755 J à Haasenstein 
& Vogler. St-lmier. 2205 

CAISSE D'ÉPARGNE DE NEUCHATEL: 
. Par décision. de la Direction, du 16 avril 1908, l e 

m o n t a n t m a x i m u m des livrets est porté à 5 , 0 0 0 
f r a n c s , et la somme qui peut être versée dans une 
année sur le môme livret est fixée à f r . 2 ,000 .— 

L'augmentation par la seule capitalisation des inté
rêts se trouve ainsi supprimée. _ . II3829N 1918 

T a u x d ' i n t é r ê t : 4 % . 
Ces nouvelles dispositions sont immédiatement ap

plicables. 
NeuchàteL Avril 19.08, LA DIRECTION. 

Kurth Frères 
G r a n g e s (Grenchcn) 

Spécialité Montres de dames 
Cyl. et ancre 1808 

Toujours disponibles 
Assortiments complets en 

Montres argent oxydées fantaisies 
Médaille d'or, Milan 1906 

On offre à vendre 

montres ancre 19 lignes plates ; 
argent, métal et acier, avec 
ou sans charnières, mise à 
l'heure au pendant. 

Adresser lesoffres à l'agence, 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
D e l é m o n t , sous chiffres 
H1404 D. 2214 

b' u n d e s l e v i e r s d e l ' o u t i l l a g e c o m m e r c i a l 
d'un négociant, c'est son bureau. Cette pièce joue donc 
un rôle prépondérant dans les affaires, et son a m e u 
b l e m e n t d o i t ê t r e e n t o u r é d ' u n e s o l l i c i 

t u d e s p é c i a l e . 
C'est pour avoir méconnu cette vérité, que bien des 

personnes ne réussissent pas dans les affaires selon leur 
mérite et leurs efforts. H6647C 2056 

Un bureau formé de meubles modernes et genre améri
cain indiquera au client la bonne marche de la maison et lui 
laissera une impression durable d'ordre et de confort. 

Pécaut 
Fabrique de Coffres-forts — Fabrique de Meubles de bureau 

Numa Droz 133-135 La Chaux-de-Fonds 
T é l é p h o n e S 5 

C O M P T A B L E 
e x p é r i m e n t é , 28 ans, marié 
et exempt du service militaire, 
connaissant à fond tous les 
systèmes, correspondance al
lemande et machine à écrire, 
cherche place au plus vite. En
treprendrait également installa
tions de nouvelle comptabilité, mise 
à jour ou vérification. 2208 

Offres sous L2G93C à Haa
senstein & Vogler, La Chaux-de-Fonds. 

EUG. GERBER & C° 
10 Ha t ton Garden 

H 693* c LONDON E.C. 2102 

Achats 
de tous genres anglais 

ainsi que de nouveautés. 

% Fabrique d'Assortiments cylindre en tons genres <ä 
Iff et qualités sur calibres de précision j ^ l | 

Spécialité de petites pièces soignées et extra-plates ||l 

FRANÇOIS FA1VRE, Charqnemont C';;1:. 
:£W~ M A I S O N F O N D É E E N 1 8 ? 3 

Pivotages sur jauges 
interchangeabilité garantie au 100m,n sur mouvement 

avec et sans pierres depuis 9 3/t lignes. 

T r a v a i l s o i g n é . — o— P r o m p t e l i v r a i s o n 
Il6165C, P r i x a v a n t a g e u x 1896 

Fabrique à St-lmier 

Bareaii de ventes à LA CHAUX-DE-FONDS 
. ' " ' : , -. • • , . " • • • ' • . " • 

Montres ULTRA-PLATES, "hauteur 18 douz. 
PLATES, hauteur 26 douz, 

Montres ÎO et 19 ' C a s s o l e t t e s 
Boites et emboîtages brevetés 

Montres 19'"- p l a t e s 
Interchangeabilité garantie 

Prix avantageux H10270 C 

Répétitions en tous genres 
avec et sans chronographe 

CHRONOGRAPHES-COMPTEURS 
U l t r a - p l a t s , hauteur av. chr. 24 douz. 

Idem E x t r a - p l a t s , 16 à 19 lignes. 
Idem H a u t e u r n o r m a l e . 1225 

Marques déposées : 
PEPITA 

PAPILLON 

PRIMEVÈRE * 

OPERA • 

ONYX 

i 

s 

! 

BANQUE CANTONALE NEUCHATELOISE 
NEUCHATEL LA CHAUX-DE-FONDS LE LOCLE 

Ouverture de comptes-courants débiteurs et créditeurs. — 
Escompte et encaissement de lettres de change.— Achat, vente 
et garde de titres. — Encaissement de coupons. — Avances sur 
nantissement. — Location de coffres-forts. — Renseignements 
sur placements de .'fonds et renseignements commerciaux. — 
Prêts hypothécaires et sur cédilles. — Négociation de mon
naies et billets de banque étrangers. — Lettres de crédit et 
chèques sur la Suisse et l'Etranger. — Service d'épargne. 

/." Banque reçoit les dépôts sur livrets d'épargne à 4°/n l'an jus
qu'à fr. 5000, cette sommé pouvant être versée en une ou plusieurs/ois. 

Elle délivre des bons de dépôts 4^/0 à 1, a et 3 ans; ces bons sont 
émis au porteur ou nominatifs et pour n'importe quelle somme ; ils 
portent intérêt dès le jour du dépôt. H 10009 C 14H 

Achat et vente de matières d'or et d'argent. — Or fin pour doreurs. 
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Machines à tailler les pignons 
c o m p l è t e m e n t a u t o m a t i q u e a v e c c h a r g e u r 

Dans 24 heures je puis livrer presque toutes les 
machines nécessaires à la fabrication d'horlogerie. 
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Süddeutsche 

Uhrmacher-Zeitung 
A u g s b o u r g (Bavière) HIO416C 

Journa l d'annonces pour l ' industrie hor logère al lemande 
Prix d'abonnement: 6 fr: par année, franco de port -1691 

Le ligne de 54 mm: 40 cls. — Numéros spécimens gratuits. 
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FABRIQUE DE BOITES 
A R G E N T ET GALONNÉ 

e n t o u s g e n r e s e t p o u r t o u s p a y s 

GEORGES LEÜBR & Ç 
FLEURIER 

Spécialité : Genre RUSSE, CHINE et JAPON 

Boîtes Châtelaines. — Boîtes plates et extra-plates 

Genres soignés et bon courant 
Livraisons 1res rapides. 181(i (H3193N) Outillage perfectionné. 

J,H. HASLER 
rue de la Paix, 89 

Ik «yX-lE-FMIS 

Fabrique d'horlogerie 
pour tous pays 

HH006C 1379 

Spécialité de Montres Quantièmes 
Montres 8 Jours 

MONTRES BALANCIERS VISIBLES 

Système Rosskopf Quantièmes 
breveté N 27957 

Fabrique de Cadrans métal en tous genres 
, » 

Rue du Musée, 16a Promenade de la Suze, 29 
_ Téléphone 98 - Force électr ique 1237 

sur noues » , 
— B e a u , s o l i d e , g r a n d e v a r i é t é d e d e s s i n s — 

B o n m a r c h é . L i v r a i s o n r a p i d e . 
B i e n i n s t a l l é p o u r l a g r a n d e s é r i e . 

Se recommande, H10H4C 1372 

R. STEGMULLER, Atelier de Décoration 
51a. Rue Leopold Robert, LA CHAUX-DE-FONDS 

r \ 
Manufacture d'Horlogerie 

Edouard Hosotte 
à SELONCOURT (Doubs, France) 

Nouvelles créations 

Montre transparente à cylindre, ave 
métal, acier, électro et argent 

Spécialité de Montres et Jeux bon marché 
Cylindre et Sys'èmé Roskopf, 16, 17 et 19 lignes 

M O N T R E P L A T E 

Echappement oisible — Mouuement visible sur le cadran 
H6256G o Boîtes fantaisie variées o 1937 

Renseignements commerciaux et Contentieux 

F.-X. MOESCHLIN 
S u c c e s s e u r d e J . -A. T r i t s c h l e r 

B A L E (Suisse) Maison fondée en 1869 Z U R I C H 

pays 

Service prompt et consciencieux. Conditions d'abonnement favorables 
Relations universelles ; plus de 20,000 correspondants dans tous les 

H 5144 Q 957 

E d o u a r d M e n n a r d , agent en douane 
Invile Messieurs les Fabricants d'horlogerie et monteurs de boîtes 

à lui adresser toutes leurs boites.à contrôler. Les meilleurs soins et la 
plus grande rapidité sont apportés pour la réexpédition, et à des prix 
minimes : 0.15 centimes par boite or— 0,05 centimes par boite argent. 

A t t e n t i o n . — Les colis peuvent Cire adressés en douane Pontar-
lier ou p o s t e r e s t a n t e V e r r i è r e s - s u i s s e s , où la maison les fait 
prendre tous les jours. H 6501 C 2008 

Horlogerie pour tous pays 
Siegm. NEUMANN 

BALE (Suisse) 
Genre Roskopf 17 à 24 lignes. N o u v e a u t é : Calibre extra-plat. 

S p é c i a l i t é : Extra-plat cylindre et ancre, en tous genres/ 
H 10081 C Echantillons à disposition eontre références 1230 

r 
Charles Frank 

Le plus grand atelier pour 

Fabrication de SECRETS OR en tous genres 
Répétitions grandes pièces et extra-plates 

1521 H10035C Ouvrage prompt et soigné 
Téléphone La C h a u x - d e - F o n d s , r u e d u S t a n d 12 

i 
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On demande, tout de suite, 
un ou une comptable, connais
sant l'allemand et le français 
et si possible la rentrée et la 
sortie de la montre or. 2210 

S'adresser sous N 2 6 9 5 C à 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 

On c h e r c h e f a b r i q u e 
p o u v a n t f o u r n i r a v a n t a 
g e u s e m e n t d a n s b o n n e 
q u a l i t é l e s 2212 

11 lignes ancre 
I n d i q u e r p r i x p o u r 

p a i e m e n t c o m p t a n t s o u s 
c h i f f r e s K 7 0 3 6 C à H a a 
s e n s t e i n & V o g l e r , L a 
C h a u x - d e - F o n d s . 

BREVETS D'INVENTION 
MARQUES DE fABRI0UE.-DE5SINS.-MODEI.E5.1 
OFFICE OÉKÉMUOMÉ EN U M LA CHAUX0EfOND5,l 

MATHEY-DORETInrcConsé 
H 14005 C 1550 

Fabrique de 

Balanciers 
cy l ind re 1200 

pour la fabrication et l'exportation 
Spécialité de 

p e t i t s b a l a n c i e r s p l a t s 
dorés et non dorés, calibrés an "»/„„nim. 

X. Aberlin 
C o r t ê b e r t (Jura-Bernois) 

Assortiments Roskopf 
F r i t z G R A N D J E A N 

H10083 G Le Loole 243 

Nouveau 
Ghronographe 16 lignes 

fonctions irréprochables 
Répét i t ions 17 lig. Extraplatas 
1035 Rhabillages 1110105 C 

Ernest Goy-Baud 
Parc 81 , LA CHAUX-DE-FONDS 

Pignons 
t o u t e s q u a l i t é s , pris à l'acier 
rond, sont fournis avantageu
sement par III0649aG 1824 

Rodé=Stucky 
La Chaux-de-Fonds 

Travail garanti sur jauge 
Interchangeabilité*. Prix avantageux. 

H 10171 G 

PAUL PIGUET-CAPT 
B r a s s u s (Vallée de Joux) 

Fabrication d'horlogerie 
Louis-Paul MARCHAND 
E486U 28, rue Neuve 1839 

Bienne 
S p é c i a l i t é : 

Montres de Dames 11'" 
bon c o u r a n t 

Prochainement montres ancre 
12'" à secondes 

Emailleur 
de Boîtes or, argent et métal 

LOUIS GiNDRAT 
9, rue David - Pierre Bourquin, 9 

LA CHAUX-DE-FONDS 
Spécialité de Décors genres anglais 

Zones opa les 
et toutes couleurs, heures ro

maines et arabes, bleues, 
blanches et heures paillons or 

et argent. 
Zones polies, tours d'heures 
H10840 C lapidés. 1902 

Fabr. d'assortiments 
silo a n c r e s 1111292c 

Levées visibles soignées 
Spéciali té pour pet i tes pièces 

A.ADAM 
Parc 70 La Chaux-de-Fonds 

HORLOGER 
expérimenté, connaissant tou
tes les parties de la montre, 
cherche place pour époque a 
convenir, comme chef de fa
brication ou acheveur-termi-
neur. — Offres sous V 2623 C 
à Haasenstein & Vogler, La Chaux-
de-Fonds. 2194 

HORLOGERIE 
On reprendrait à la Chaux-

de-Fonds la suite d'une bonne 
petite maison d'horlogerie 
avec ancienne clientèle. 

Faire offr. s. chiff. Q 6 9 6 4 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 2170 

FABRIQUE d'HORLOGERIE 

L. Sandoz-Yiiille 
n11474c L e L o c l e 221 201 

Montres réveil 
e t 

Montres 8 jours 
en tous genres et pour tous pays 

Réglage garanti 
Prix défiant toute concurrence 

On demande 
pour tout de suite un bon 

mécanicien - horloger, 
connaissant les procédés mo
dernes de fabrication, spécia
lisé dans la labrication du pe
tit outillage, plaques de tra
vail, pointeurs, plaques à ser
tir, etc. 2191 

Adresser offres et références 
à la M a n u f a c t u r e d e Ché-
z a r d . 

Institnt des jeunes Gens 
Enseignement rap. des lang, 

mod. et class. Branches com-
mer. Prép. aux examens. Vie 
de fani. Conf. mod. Prix mod. 

P r o f . D a r m a n g e a t , 
2192 L i e s t a l . H4923Q 

R a t t r a p a n t e s 
H 21695 L Extra-plates. 1801 

Mécanicien 
connaissant bien les machines 
pour la fabrication des ébau
ches, pourrait entrer tout de 
suite, dans une fabrique du 
Jura. Fort traitement et place d'ave
nir pourunepersonne capable. 

Offres sous J2709J à Haasen
stein & Vogler, St-lmier. 2199 

Coffre-fort 
à vendre d'occasion, 2 m. 50 de 
haut, 1 m. 65 de large, 0 m. 70 de 
profondeur, double porte. Convien
drait pour banque, horlogerie et 
bijouterie. Prix très avantageux. 

S'ad. G . E n g e l , constr., rue'de 
Berne 56, G e n è v e . 2ISG 

Qui fabrique 

hauteur normale, extra bon 
marché ? 

Adresser offres sous chiffres 
H 2 2 0 0 X à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , L a C h a u x - d e -
F o n d s . 2200 

A LOUER 
à la Chaux-de-Fonds 

pour tout de suite 
bel appartement moderne de 4 
pièces, plus chambre de bains 
installée, chambre de bonne, 
véranda et dépendances. Con
fort moderne, lcssiverie, cour, 
jardin. Belle situation au so
leil. 2179 

S'adresser .Case p o s t a l e 
5 4 6 , La C h a u x - d e - F o n d s . 

Pour cause d'agrandisse
ments, à vendre à de favora
bles conditions, en bon état, 
divers organes de transmis
sion : 2124 

P o u l i e s , P a l i e r s , 
A r b r e s , M a n c h o n s , etc. 
diamètre de? arbres 35 et-45mni. 

S'adresser s. chiffres M 6842 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 

très bien situé, ancienne cli
entèle, bénéiiees prouvés 

à remettre 
à des conditions exception
nelles avec ou sans marchan
dise. Le vendeur resterait in
téressé ou laisserait la mar
chandise en dépôt. 

Adresser offr. s. Y 3 5 2 0 X 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
G e n è v e . 2203 

On demande à acheter 
une 

pompe 
centrifuge 
à eau, pouvant élever 150 à 200 
litres à la minute à environ 12 
mètres de hauteur. 2207 

Offres s. chiffr. F 7030 C 
à H a a s e n s t e i n & Vogler , 
L a Chaux-de -Fonds . 

DINÇONS 
tSTAMPES 

RHUES DE FÀBRiauE 
" "MODELES fc HREVETS DANS TOUS LES PAYZ 

H 10050 C 1601 

Fabrique du canton de NeuchïUel (150 ouvriers) faisant 
partie détachée de l'horlogerie, cherche 

DIRECTEUR COMMERCIAL 
capable et actif, rompu au\ affaires de fabricalion. — Adr. 
offres, avec prétentions et références, sous chiffres D 7021 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 2204 

FABRIQUE D'AIGUILLES 
B 2636 N p o u r t o u s p a y s 1687 
CH KAUFMANN, Fleurier 

Succeessur de Kaufmann frères 
maison fondée en 1850. Téléphone. 

R è g l e s à c a l c u l 
M a c h i n e s à c a l c u l e r 
M a c h i n e s à a d d i t i o n n e r 

Léon Wille , Représentant, La Chaux-de-Fonds 

H2S57C 2167 

Huile S I N E D O L O 
U10056 C Qualité extrafine p r montres 1520 
Huile pr Barillets, Pendules et Boîtes à musique 

Graisse pour mécanisme de Remontoirs 

F a b r i q u é e s p a r L # R O Z A T , 
fabric, d'horlogerie soignée, CHAUX-DE-FONDS 

§ MM. les Fabricants d'horlogerie, § 
Industriels, Chefs d'ateliers 

désirant faire quelque publicité à l'Etranger sont 
rendus attentifs à la réclame des i 

Journaux Horlogers 

S 

ALLEMAGNE 
Augsburg Suddeutsche Uhrmacher-Zeitung 
Berlin Deutsche Uhrmacher-Zeitung 

Allgemeine Uhrmacher-Zeitung 
Halle s. S. Allgem. Journal der Uhrmacherkunst 
Leipzig Leipziger Uhrmacher-Zeitung 

AUTRICHE-HONGRIE 
Budapest Magyar Oräsok Szaklapja 
Vienne Oesterr.-Ungar. Uhrmacher-Zeitung 

Die Edelmetall-Industrie (Industrie des 
Métaux précieux). 

Prague Casomer (Chronomètre) 

ANGLETERRE 
Birmingham The Goldsmiths'am! Watchmakers' Review. 

The Export Jeweller 
Londres Watchmaker Jeweller and Silversmith. 

Horological Journal 
The Jeweller & Metalworker 

AMERIQUE 
New-York Jewelers'Circular 
Philadelphia The Keystone 

DANEMARK 
Copenhague Dansk Tidsskrift for Uhrmagere 

FRANCE 
France Horlogôre 
L'Horloger, revue mensuel. 
Revue de l'Horlogerie-Bijouterie 
Bulletin mensuel de l'Horlogerie et de la 

Bijouterie — Revue chronométrique 
Moniteur de la Bijouter, et de l'Horlogerie 

ITALIE 
Gallileo Gallilei'giornale degli orologiai 

SUÈDE 
Stockholm Svensk Urmakeri Tidning 

L'Agence de publicité 

Haasenstein & Vogler, 
La C h a u x - d e - F o n d s 

se tient à la disposition des intéressés pour d e 
v i s d e f r a i s et t o u s r e n s e i g n e m e n t s rela
tifs à la publicité dans ces organes spéciaux. 

: 

Besançon 
Paris 

Milan 

: 

i 

: 

§ 
i 

Demoiselle 
sérieuse, connaissant l'horlo
gerie et les travaux de bureau, 
c h e r c h e e n g a g e m e n t p r 

le 1er Sept, ou époque à con
venir. Bonnes références à 
disposition. 2215 

Offres sous chiffres H1102 U à 
Haasenstein & Vogler, Bienne. 

Pierres 
r u b i s , s a p h i r , g r e n a t 
Il5120N pour l'interchangeable. 2216 

T r o u s o l ives so ignés 

V. L É E , Neuveville 

N'achetez pas de I I 2 5 0 0 Q 1886 

Tabourefs 
sans avoir examiné le nouv. système 

C a r l H e i t z , B â l e . 

Jeune homme sérieux, bien 
au courant de sa partie cher
che place comme 

Régleur-retoucheur 
Ecrire s. chiffres W 6776 C 

à H a a s e n s t e i n &. V o g l e r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 2093 

http://fABRI0UE.-DE5SINS.-MODEI.E5
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Pendulette Calibre C Calibre D Montre Métier 

• F r i t z L i t l t h y & C° f Fabrique de Pierres fines ponr l'Horlogerie j 

• Banque du Loele » 
Usine de dégrossissage de Métaux précieux 
H loooic O u t i l l a g e p e r f e c t i o n n é 1004 

Or et argent à tous titres et façons à l'usage des monteurs de boites, 
bijoutiers, fabricants de pendants, emboiteurs, etc.— Cercles laminés, 
de forme pour verrous de répétitions. — Assortiment complet de ca r -
p u r e s et lunet tes laminées . — Spécialité de lune t tes g e n r e an
glais légères, à large rehaut, livrées de forme pour supprimer en partie 
l'emboutissage. — Pour boîtes en sé r i e s , carrures sans soudure; 
grande économie de matière. — Lunettes et fonds é t a m p é s . — Gran 
choix de ciselés. — Laminage d'or pour paillons sous fondant 
Or et argent spéciaux, inoxydables et mal léables pour plaqué. 

O u v e r t u r e de c réd i t s en c o m p t e - c o u r a n t s . 

! FABRICATION D'HORLOGERIE f 

! LÜTERBACHER - SCHLÄEFLI, Solenre M ! 
• î 5 S p é c i a l i t é : mousse J 
% 11 et 13 lignes ancre lépines et savonnettes • 
S en tous genres et pour tous pays. 973 S 

. 

FABRIQUE DE BOITES ARGENT ET GALONNÉES 

J. Meier &Cie, St-Imier 
I n s t a l l a t i o n m o d e r n e H753J 1738 

B o î t e s e n t o u s g e n r e s 
Spécialité de genres lentilles extra plates 

P r o m p t e e t s é r i e u s e e x é c u t i o n . — T é l é p h o n e . 

/ R0SSKOPF &C I E \ 
PATENT 

L a C h a u x - d e - F o n d s (Suisse) 
B V Montres de précision anti-magnétiques, ayant obtenu 

es plus hautes récompenses IÊQ /v^sst*\ 

<%, au centre de la marque. • • ; > ^ + @f ^ ^ 
* moon G 1" PATENT & 
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H BUSS 
Presse „BLISS" N°011 

ff 

Cette machine a été étudiée tout spéciale
ment pour les découpages, cambrages, estam
pages, etc., dans la fabrication des pièces 
d'horlogerie. HÜÖSX mi 

E W BlfQQ PO 100, Boulevard 
. N, DLIÔO U , Victor Hugo (Seine) 

Germain Pochojn 
Graveur-Décorateur-Nielleur 

—^ Genève 

Joaillerie-Ciselure 
F A N T A I S I E S 

F R A P P E - K I E L L A G E 

Véritable Kiel de Genève 
Boîtes Niel et Eau-forte 

prêtes à recevoir le mouvement 

Seul propriétaire du 1793 
111507X modèle ci-contre. 

— Les contrefacteurs seront poursuivis. — 

Ä¥1 
Messieurs les fabricants d'horlogerie inscrits au 

Registre du commerce, auxquels le niosou 2195 

„Grand H i n complet de ïliÉisIrie horlogers" 
n ' a u r a i t p a s é t é d é l i v r é g r a t u i t e m e n t , 
sont priés de bien vouloir le réclamer à l'éditeur, 
M. Louis-Camille CALAME, à BIENNE, qui s'em
pressera de le leur adresser franco, à titre gracieux. 

WALTER MEYLAN 
Rue du Progrès, 20 

I_,a C h a u x > d e > F o n d s 

Répétitions à quarts et minutes 

système à iirages et poussoirs sileneicui 

Gbronograpnes - Compteurs - Quantièmes - Automates 

NOUVEAUTÉS: 1343 

Répétitions quarts et minutes 
17 lignes, extra plates 

RÉPÉTITION CARILLON 

à 3 marteaux en vue 

T é l é p h o n e UlOiUC 

déposé 

S. Goldenberg, de Londres 
a c h è t e a u c o m p t a n t montres métal pour hommes et dames, ainsi 
que montres or, argent, genre anglais. Montres de dames 9 kls. lépine. 

Il reçoit les offres à l 'Hôtel C e n t r a l , La C h a u x - d e - F o n d s , 
chambre n° 9, du 31 j u i l l e t a u 19 a o û t , le matin de 9 h. à midi et de 
2 à 4 h. du soir. 

Demande a f f r e s pou r s t o c k s en m o n t r e s o r et a rgen t 
en d i spon ib i l i t é en A n g l e t e r r e . H 7019 C 2193 

I 
YARRIN - COMMENT 

P o p r e n t r u y <suisse> 

Montres or, argent et métal, ancre et 
cylindre, à clef et à remontoir, qualité 
soignée et qualité courante, toutes gran
deurs. Montres 8 jours, Chronographes, 
Répétitions, Réveils de poche, etc. H 2 S 

AFFENTRANGER, HAAS & PLATTNER 
UlOoliüC N I E D E R D O R F (Bale) 1847 

S p é c i a l i t é s : 

Pivotages d'échappements, ancre soignés, sur jauges 

Vis, tiges de remontoirs, 

Pignons, chevillots, pieds en laiton, acier et nickel, etc. 

Procédés mécaniques par machines automatiques 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse (R. Haefeli & Cie), Chaux-de-Fonds. 


